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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement ou
organisme conformément aux intérêts et aux droits du
Québec pour faciliter l’exécution de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
autochtones;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne visée à l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, du ministre délégué
aux Transports, du ministre responsable des Affaires
autochtones et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente concernant le rempla-
cement de trois ponceaux sur la route 207 à Kahnawake,
dont le texte sera substantiellement conforme à celui
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

QUE le ministre des Transports et le ministre délégué
aux Transports soient autorisés à signer cette entente
conjointement avec le ministre responsable des Affaires
autochtones ainsi qu’avec le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58103

Gouvernement du Québec

Décret 808-2012, 4 juillet 2012
CONCERNANT le renouvellement du mandat de douze
commissaires de la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) prévoit notamment que
le mandat d’un commissaire de la Commission des
lésions professionnelles est renouvelé pour cinq ans à
moins que le commissaire ne demande qu’il en soit
autrement et notifie sa décision au ministre au plus tard
trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat
ne peut valoir que pour une durée fixe de moins de
cinq ans déterminée par l’acte de renouvellement et,
hormis le cas où le commissaire en fait la demande pour
des motifs sérieux, que lorsque des circonstances
particulières indiquées dans l’acte de renouvellement
l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi prévoit que le
renouvellement du mandat d’un commissaire est
examiné suivant la procédure établie par règlement du
gouvernement et qu’un tel règlement peut notamment
fixer la composition des comités et le mode de nomina-
tion de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire
partie de l’Administration gouvernementale au sens de
la Loi sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01),
ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles prévoit que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998 en
application de l’article 402 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des membres de cette Commission;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi prévoit que le
fonctionnaire nommé membre de la Commission cesse
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique (L.R.Q.,
c. F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonction de
membre et qu’il est, pour la durée de son mandat et dans
le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en congé
sans solde total;
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ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998, la secré-
taire générale associée responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé des
comités pour examiner le renouvellement du mandat de
certains commissaires de la Commission des lésions
professionnelles;

ATTENDU QUE ces comités ont transmis leurs recom-
mandations à la secrétaire générale associée aux emplois
supérieurs et à la ministre du Travail;

ATTENDU QUE Me Jean-Pierre Arsenault a demandé
que son mandat soit renouvelé pour une durée moindre
que cinq ans;

ATTENDU QUE les besoins de la Commission requiè-
rent qu’à compter du 19 novembre 2012, Me René Napert
continue d’exercer ses fonctions à temps partiel;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE le mandat de Me Jean-Pierre Arsenault comme
commissaire de la Commission des lésions profession-
nelles soit renouvelé du 17 novembre 2012 au 16 mai
2015;

QUE le mandat des personnes suivantes comme com-
missaires de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 19 novembre
2012 :

— Me Réjean Bernard;
— Me Claire Burdett;
— Me Francine Charbonneau;
— Me Renée M. Goyette;
— Me Isabelle Piché;
— Me Daniel Therrien;
— Me Isabelle Therrien;
— Me Michel Watkins;

QUE le mandat de Me René Napert soit renouvelé pour
cinq ans à compter du 19 novembre 2012 comme com-
missaire à temps partiel;

QUE le mandat des personnes suivantes comme com-
missaires de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 26 novembre
2012 :

— Me Diane Lajoie;
— Me Sylvie Moreau;

QUE ces commissaires continuent de bénéficier des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des commis-
saires de la Commission des lésions professionnelles
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998;

QUE, le cas échéant, ces personnes soient en congé
sans solde total du ministère du Travail, au même classe-
ment.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58104
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